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Liberté. Égalité. Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU DOUBS 

Le Préfet de la Région de Franche-Comté 
Préfet du Doubs 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

portant modification de la dénomination du secteur sauvegardé « Besançon-Vauban» 
"..,. \.... r ~. 

Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L.313-1 et suivants, R.313-1 et R.313-22 
du code de l'urbanisme; 

Vu l'arrêté préfectoral n025-2015-12-22-002 du 22 décembre 2015 portant fusion des secteurs 
sauvegardés «Battant-Quai Vauban» et «Centre Ancien» de Besançon et dénommant le 
nouveau secteur sauvegardé « Besançon-Vauban» ; 

Considérant que la commission locale des secteurs sauvegardés réunie le 26 janvier 2016 s'est 
prononcée favorablement pour un changement de nom du nouveau secteur sauvegardé 
«Besançon-Vauban », car la diversité du patrimoine bâti bisontin existant à l'intérieur de son 
périmètre dépasse la période Vauban ; 

Considérant que la nouvelle dénomination proposée et retenue est le « secteur sauvegardé de 
Besançon» ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture; 

ARRETE 

Article 1 : Le « secteur sauvegardé Besançon-Vauban» est renommé « secteur sauvegardé 
de Besançon ». 

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l'Etat dans le 
département. Il sera en outre affiché à la mairie de Besançon pendant un mois et fera l'objet 
d'une mention dans un journal diffusé dans le département. 



Article 3: La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux 
devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON 
Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Doubs. 

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Doubs et le maire de Besançon sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Besançon, le 2 9 FEV. 2D'6 

ON 

------ 
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Liberté * Égalité * Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUES

Le Préfet du Doubs

Officier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRETE

 

^-W- O^--00^
portant sur la délégation de la maîtrise d'ouvrage à la Communauté d'Agglomération du Grand

Besançon pour la révision du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur de Battant - Quai
Vauban à Besançon

Vu la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au
patnmome ;

Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L. 153-9, L. 313. 1, R. 313-7 ;

Vu l'article L.631-3 du code du patrimoine ;

Vu le décret du 3 l janvier 1992 approuvant le plan de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV) de
Battant - Quai Vauban sur la commune de Besançon, modifié par arrêté ministériel du 6 janvier 2003
et révisé par arrêté préfectoral n°2011144-0004 du 24 mai 2011 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°25-2016-02-04-004 du 4 février 2016 portant mise en révision du PSMV
Battant - Quai Vauban ;

Vu le transfert de compétence PLU à la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon (CAGB) le
27 mars 2017 en application des dispositions prévues par la loi pour l'accès au logement et un
urbanisme rénové n°2014-366 du 24 mars 2014 ;

Considérant le courrier du Président de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon du 29
décembre 2017 sollicitant le transfert de la maîtrise d'ouvrage de la révision du plan de sauvegarde et
de mise en valeur Battant - Quai Vauban ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRETE

Article l : La révision du plan de sauvegarde et de mise en valeur de Battant - Quai Vauban de la
commune de Besançon est confiée à la communauté d'agglomération du Grand Besançon (CAGB),
autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme, de document d'urbanisme en tenant lieu et
de carte communale.



Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l'Etat dans le
département. Il sera en outre affiché pendant un mois au siège de la communauté d'agglomération du
Grand Besançon et fera l'objet d'une mention dans un journal diffusé dans le département.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture du Doubs et le Président de la communauté
d'agglomération du Grand Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

Article 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai
de deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs.

Fait à Besançon, le 2 7 FEV. 2018

LePr'fet

le Préfet
S e taire Général

Jean- ilippe SE N
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